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*Landes sèches atlantiques littorales 
à Erica vagans

Extrait du Manuel d’interprétation des
habitats de l’Union européenne
Version EUR 15 - 1999

PAL.CLASS. : 31.234

Landes littorales des zones tempérées à Erica vagans et
Ulex europaeus sur sol bien drainé, sauf les communautés
maritimes prostrées.

Végétales : Erica vagans, Ulex europaeus.

Correspondances :
Classification du Royaume-Uni : « H6 Erica vagans-Ulex
europaeus ». La présence d’Ulex europaeus n’est pas obli-
gatoire.

Caractères généraux
Les landes littorales atlantiques à Erica vagans possèdent
typiquement un caractère primaire et stable. Elles occupent
principalement les hauts de falaise maritime et les rebords de
plateaux les plus exposés à la mer. Leur maintien est associé à la
permanence du climat marin littoral et en particulier aux fortes
expositions aux vents et aux embruns. La permanence de ces
perturbations maritimes bloque la dynamique de colonisation
préforestière au stade de lande. Cependant, dans les situations
littorales plus abritées, le caractère primaire de l’habitat 
s’estompe et les landes finissent par évoluer vers de véritables
fourrés littoraux.

Vis-à-vis des autres landes littorales atlantiques, elles occupent
les situations les plus thermophiles des côtes atlantiques 
favorables à la présence caractéristique de la Bruyère vagabon-
de (Erica vagans).

Ces landes, sculptées par le vent et les embruns, ont un aspect
ras à mi-ras qui peut s’élever et se densifier dans les situations
les plus abritées. La Bruyère vagabonde domine le plus sou-
vent aux côtés de l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus) représen-
té ici par un écotype littoral prostré.

Ce type d’habitat, représentatif du domaine biogéogra-
phique atlantique, n’existe en France qu’au Pays basque et
dans les îles sud-armoricaines. Il convient de le distinguer des
autres landes sèches atlantiques littorales où manque la Bruyère
vagabonde et qui sont intégrées à l’habitat 4030 « Landes sèches
européennes » (code Corine : 31.231).

En terme de gestion, aucune intervention n’est nécessaire en
situation primaire stable. Pour les landes secondaires, le prin-
cipal objectif étant de lutter contre l’extension de l’Ajonc
d’Europe et du Prunellier qui étouffent la bruyère dans les
landes secondaires, un étrépage tous les dix ans semble plus
efficace qu’un simple gyrobroyage.

Toute fauche doit être suivie d’une exportation des produits
afin de favoriser la repousse des bruyères.

Leur pâturage est, quant à lui, difficilement envisageable.

Déclinaison en habitats élémentaires
Ce type d’habitat ne comprend qu’un seul habitat élémentaire
avec deux associations reconnues en France :

1 - Landes littorales thermophiles et atlantiques à Erica
vagans

Position des habitats élémentaires au sein
de la classification phytosociologique 
française actuelle

➤ Végétation de lande, à dominance de chaméphytes et nano-
phanérophytes, appartenant principalement aux Éricacées et
Fabacées
Classe : Calluno vulgaris-Ulicetea minoris Braun-Blanq. et
Tüxen ex Klika in Klika et Hadac 1944

Landes cantabro- et méditerranéo-atlantiques
� Ordre : Ulicetalia minoris Quantin 1935

Communautés maritimes atlantiques, généralement pri-
maires
� Alliance : Dactylido oceanicae-Ulicion maritimi Géhu
1975

� Associations : 
Leucanthemo crassifolii-Ericetum vagantis
(Allorge et Jovet 1941) Géhu et Géhu-Franck 1981 1
Ulici maritimi-Ericetum vagantis (Gadeceau 1903)
Géhu 1975 1

CODE CORINE 31.234 ; 31.237
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